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Information séjour  
Personne accompagnante 
ccompagnante 

 

Information pour les proches de patientes hospitalisées 

La Maternité du CHUV offre la possibilité de rester dormir en chambre aux proches de 
patientes hospitalisées en chambre individuelle. Cette prestation comprend :   

• Un lit d’appoint (oreiller et draps compris) 

• Du linge de toilette 

• Un petit déjeuner standard (pain, beurre, confiture, café et un jus de fruit) 
 
Vous avez aussi la possibilité de commander des repas supplémentaires. Ils doivent être 
commandés à l’avance, auprès de l’équipe de soignante : avant 10h pour le repas de midi et 
16h pour le repas du soir. 

Tarifs 

Accompagnant·e d’une patiente avec une assurance en service général (base) séjournant 
en chambre individuelle : 

• Nuitée (petit déjeuner compris) : CHF 25.-/nuit  

• Repas de midi : CHF 16.- /repas 

• Repas du soir : CHF 13.-/repas 

Accompagnant·e d’une patiente avec une assurance privée ou semi-privée : 

• Nuitée (petit-déjeuner compris) : inclus  

• Repas de midi : CHF 16.- /repas 

• Repas du soir : CHF 13.-/repas 

 
Les nuitées et les repas supplémentaires seront facturés ultérieurement à la patiente.   

Renseignements et réservation 

La réservation peut se faire dès le début de l’hospitalisation. En cas d’intérêt, merci de vous 
adresser au desk d’accueil de l’Unité d’hospitalisation privée du 6e étage ou à un·e membre 
de l’équipe soignante. 

Contact 

• Desk d’accueil de l’unité : +41 21 314 31 42 (lu au ve: 8h-12h / 13h-15h)  

• Infirmière cheffe d’unité : +41 79 556 58 79 (lu,ma,me,ve : 10h-14h) 

Pour le bon déroulement de votre séjour 

Nous vous prions de respecter les points suivants : 

• La chambre doit être rangée et accessible en tout temps afin de permettre le bon 
déroulement des soins. 

• Le lit d’appoint doit être replié tous les matins dès 8h pour que le personnel d’entretien 
puisse nettoyer et désinfecter la chambre.  

• Le port d’une tenue décente est demandé de jour comme de nuit (haut et bas vêtus). 
 
Nous nous réservons le droit de refuser des nuitées supplémentaires en cas de non-respect 
de ces principes. 


